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Amendement 12
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Le traité de Lisbonne n'attribue 
pas de rôle à la politique de sécurité et de 
défense commune (PSDC) en ce qui 
concerne la surveillance du 
franchissement des frontières extérieures, 
y compris par une surveillance des 
frontières. En outre, la base juridique de 
la PSDC telle qu'établie à l'article 43 du 
traité sur l'Union européenne doit être 
respectée dans le cadre de ce règlement.

Or. en

Amendement 13
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Une attention particulière doit être 
accordée aux zones maritimes constituant 
des frontières maritimes naturelles de 
l'Union européenne mais qui, en raison 
de leur situation géographique, posent des 
problèmes spécifiques en termes de 
sécurité et requièrent donc des mesures 
approfondies d'un point de vue 
stratégique. Cette remarque vaut pour la 
région de la mer Noire, où les activités 
criminelles telles que le franchissement 
illégal des frontières ou le trafic illicite, 
mais également la proximité de zones de 
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conflit gelé soulèvent d'importantes 
préoccupations en termes de sécurité.

Or. en

Amendement 14
Norica Nicolai

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Une attention particulière doit être 
accordée aux zones maritimes constituant 
des frontières maritimes naturelles de 
l'Union européenne mais qui, en raison 
de leur situation géographique, posent des 
problèmes spécifiques en termes de 
sécurité et requièrent donc des mesures 
approfondies d'un point de vue 
stratégique. Cette remarque vaut 
particulièrement pour les régions de la 
mer Noire et de la mer Baltique, où les 
activités criminelles telles que le 
franchissement illégal des frontières ou le 
trafic illicite, mais également les 
mouvements de flottes non alliées et la 
proximité de zones de conflit gelé 
soulèvent d'importantes préoccupations 
en termes de sécurité.

Or. en

Amendement 15
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 ter) Les dispositions du règlement ne 
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s'appliquent qu'aux opérations 
spécifiquement menées sous la 
coordination de l'Agence et non à tous les 
navires civils, militaires et commerciaux 
battant le pavillon d'un État membre.

Or. en

Amendement 16
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 1 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 quater) De nombreuses vies ont été 
perdues en mer Méditerranée. Ce fut 
notamment le cas lors de l'incident 
tragique qui s'est produit en Méditerranée 
en mai 2011 et qui a coûté la vie à 63 
réfugiés libyens naviguant à bord d'une 
petite embarcation. En outre, d'après un 
rapport du Conseil de l'Europe élaboré 
par Tineke Strik daté du 29 mars 2012, 
des navires de guerre et un hélicoptère de 
l'OTAN ont été en contact avec les 
réfugiés et ont refusé de leur porter 
secours et de les transporter vers un lieu 
sûr. Les États membres et les institutions 
de PSDC de l'Union devraient faire en 
sorte qu'une telle passivité soit impossible 
à l'avenir et que les navires civils, 
militaires et commerciaux de l'Union, de 
l'Agence veillent à porter une assistance 
chaleureuse aux personnes en danger.

Or. en

Amendement 17
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE



PE519.519v01-00 6/19 AM\1003324FR.doc

FR

Proposition de règlement
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Bien qu'il n'existe pas de 
contrainte juridique à cet égard, il est 
nécessaire de veiller à ce que le personnel 
déployé dans le cadre des opérations 
navales de PSDC de l'Union respecte les 
dispositions en vigueur, notamment en 
matière de recherche et de sauvetage. 

Or. en

Amendement 18
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 ter) Les opérations et missions de 
formation navales et maritimes de l'Union 
menées dans le cadre de la PSDC et des 
instruments financiers pour l'aide 
extérieure devraient intégrer et 
promouvoir les dispositions et principes 
du présent règlement.

Or. en

Amendement 19
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 2 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 quater) En ce qui concerne les États 
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membres où la fonction de garde-côtes est 
exercée par l'armée, il est important de 
veiller à l'application des dispositions et 
principes du présent règlement.

Or. en

Amendement 20
Krzysztof Lisek

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) En application du règlement (CE) 
n° 2007/2004, les opérations de 
surveillance des frontières coordonnées par 
l’Agence sont menées conformément à un 
plan opérationnel. En conséquence, pour ce 
qui concerne les opérations en mer, le plan 
opérationnel devrait comporter des 
informations spécifiques sur l’application 
de la juridiction et de la législation 
concernées dans la zone géographique dans 
laquelle l’opération conjointe ou le projet 
pilote a lieu, avec des références au droit 
international et au droit de l’Union en 
matière d’interception, de sauvetage en 
mer et de débarquement. Le présent 
règlement régit quant à lui les questions 
relatives à l’interception, au sauvetage en 
mer et au débarquement dans le contexte 
des opérations de surveillance des 
frontières maritimes coordonnées par 
l’Agence.

(9) En application du règlement (CE) 
n° 2007/2004, les opérations de 
surveillance des frontières coordonnées par 
l’Agence sont menées conformément à un 
plan opérationnel. En conséquence, pour ce 
qui concerne les opérations en mer, le plan 
opérationnel devrait comporter des 
informations spécifiques sur l’application 
de la juridiction et de la législation 
concernées dans la zone géographique dans 
laquelle l’opération conjointe ou le projet 
pilote a lieu, avec des références au droit 
international et au droit de l’Union en 
matière d’interception, de sauvetage en 
mer et de débarquement. Le présent 
règlement régit les questions relatives à 
l’interception, au sauvetage en mer et au 
débarquement dans le contexte des 
opérations de surveillance des frontières 
maritimes coordonnées par l’Agence.

Or. en

Amendement 21
Sabine Lösing

Proposition de règlement
Considérant 11
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Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le présent règlement respecte les 
droits fondamentaux et observe les 
principes consacrés par la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, et 
notamment le droit à la vie, le droit à la 
dignité humaine, l’interdiction de la torture 
et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants, le droit à la liberté et à la 
sûreté, le principe de non-refoulement, le 
principe de non-discrimination, le droit à 
un recours effectif, le droit d’asile et les 
droits de l’enfant.

(11) Le présent règlement respecte les 
droits fondamentaux et observe les 
principes consacrés par la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, et 
notamment le droit à la vie, le droit à la 
dignité humaine, l’interdiction de la torture 
et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants, le droit à la liberté et à la 
sûreté, le principe de non-refoulement, le 
principe de non-discrimination, le droit à 
un recours effectif et à la protection des 
données personnelles, le droit d’asile et les 
droits de l’enfant.

Or. en

Amendement 22
Norica Nicolai

Proposition de règlement
Considérant 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(18 bis) En ce qui concerne les pays 
candidats à l'espace Schengen, à savoir la 
Bulgarie, Chypre et la Roumanie, qui soit 
coopèrent avec ou sont membres de 
l'Agence, soit ont déjà appliqué toutes les 
normes en vue d'une participation aux 
programmes et aux actions de l'espace 
Schengen, des dispositions doivent être 
prises au vu de leur inévitable adhésion à 
l'espace Schengen dans la planification et 
l'établissement du budget de l'Agence, en 
tenant compte du niveau élevé des normes 
d'application de l'acquis et de leurs 
frontières maritimes extérieures de nature 
particulièrement problématique pour la 
sécurité de l'Union européenne.

Or. en
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Amendement 23
Sabine Lösing

Proposition de règlement
Article 2 – point 11

Texte proposé par la Commission Amendement

11. "lieu sûr": l’endroit où des opérations 
de sauvetage sont réputées être achevées et 
où la vie des survivants, y compris en ce 
qui concerne la protection de leurs droits 
fondamentaux, n’est pas mise en péril, où 
les besoins essentiels de l’être humain 
peuvent être satisfaits et à partir duquel des 
dispositions peuvent être prises pour le 
transport des survivants jusqu’à leur 
destination suivante ou finale;

11. "lieu sûr": l’endroit où des opérations 
de sauvetage sont réputées être achevées et 
où la vie des survivants, y compris en ce 
qui concerne la protection de leurs droits 
fondamentaux et des droits de l'homme, 
est sauvegardée, où les besoins essentiels 
de l’être humain peuvent être satisfaits et à 
partir duquel des dispositions peuvent être 
prises pour le transport des survivants 
jusqu’à leur destination suivante ou finale;

Or. en

Amendement 24
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 2 – point 11

Texte proposé par la Commission Amendement

11. «lieu sûr»: l’endroit où des opérations 
de sauvetage sont réputées être achevées et 
où la vie des survivants, y compris en ce 
qui concerne la protection de leurs droits 
fondamentaux, n’est pas mise en péril, où 
les besoins essentiels de l’être humain 
peuvent être satisfaits et à partir duquel des 
dispositions peuvent être prises pour le 
transport des survivants jusqu’à leur
destination suivante ou finale;

11. "lieu sûr": l’endroit où des opérations 
de sauvetage sont réputées être achevées et 
où la vie des survivants ainsi que la 
protection de leurs droits humains ne sont 
pas mises en péril, où les besoins essentiels 
de l’être humain peuvent être satisfaits et à 
partir duquel des dispositions peuvent être 
prises pour le transport du survivant
jusqu’à sa destination suivante ou finale, 
conformément au principe de non-
refoulement;

Or. en
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Amendement 25
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Nul ne doit être débarqué dans un pays, 
ou livré aux autorités d’un pays, où il 
existe un risque sérieux qu’il soit soumis à 
la peine de mort, à la torture ou à d’autres 
peines ou traitements inhumains ou 
dégradants, ou dont il risquerait d’être 
expulsé, éloigné ou extradé vers un autre 
pays, en violation du principe de non-
refoulement.

1. Nul ne doit être débarqué dans, conduit 
vers ou livré aux autorités d’un pays tiers, 
où il existe un risque sérieux qu’il soit 
soumis à la peine de mort, à toute autre 
peine mettant en péril la vie et l'intégrité 
physique, à la torture ou à d’autres peines 
ou traitements inhumains ou dégradants, ou 
dont il risquerait d’être expulsé, éloigné ou 
extradé vers un autre pays, en violation du 
principe de non-refoulement.

Or. en

Amendement 26
Marietta Giannakou

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Avant de décider d’un débarquement 
dans un pays tiers, les unités participantes
prennent en considération la situation 
générale qui y règne et les personnes 
interceptées ou secourues ne doivent pas y 
être débarquées lorsque l’État membre 
d’accueil ou les États membres participants 
savent ou sont censés savoir que ce pays 
tiers se livre à des pratiques telles que 
celles décrites au paragraphe 1.

2. Avant de décider d’un débarquement 
dans un pays tiers, l'État membre d'accueil 
prend en considération la situation 
générale qui y règne et les personnes 
interceptées ou secourues ne doivent pas y 
être débarquées lorsque l’État membre 
d’accueil ou les États membres participants 
savent ou sont censés savoir que ce pays 
tiers se livre à des pratiques telles que 
celles décrites au paragraphe 1.

Or. en
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Amendement 27
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Avant de décider d’un débarquement 
dans un pays tiers, les unités participantes 
prennent en considération la situation 
générale qui y règne et les personnes 
interceptées ou secourues ne doivent pas y 
être débarquées lorsque l’État membre 
d’accueil ou les États membres participants 
savent ou sont censés savoir que ce pays 
tiers se livre à des pratiques telles que 
celles décrites au paragraphe 1.

2. Avant de décider d’un débarquement 
dans ou d'un transport vers un pays tiers, 
les unités participantes prennent en 
considération la situation générale qui y 
règne et les personnes interceptées ou 
secourues ne doivent pas y être débarquées 
ou transportées lorsque l’État membre 
d’accueil ou les États membres participants 
savent ou sont censés savoir que ce pays 
tiers se livre à des pratiques telles que 
celles décrites au paragraphe 1. Les États 
membres ont la responsabilité de fournir 
les informations pertinentes aux unités 
participantes. À cette fin, ils peuvent 
utiliser les informations élaborées par le 
bureau européen d'appui en matière 
d'asile, l'unité d'analyse des risques de 
l'Agence, le Haut Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés ainsi que 
d'autres organisations internationales ou 
non gouvernementales. 

Or. en

Amendement 28
Jean-Pierre Audy

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les personnes interceptées ou 
secourues dont les unités participantes 
estiment qu'elles n'ont pas besoin de 
protection internationale, ou qui la 
réclament pas, peuvent être renvoyées 
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dans leur pays d'origine ou tout autre 
pays où elles ont établi leur résidence 
habituelle ou dont elles ont la nationalité.

Or. fr

Amendement 29
Marietta Giannakou

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas de débarquement dans un pays 
tiers, les unités participantes identifient les 
personnes interceptées ou secourues et 
évaluent leur situation personnelle, dans la 
mesure du possible, avant le 
débarquement. Elles informent, de 
manière appropriée, les personnes 
interceptées ou secourues du lieu de 
débarquement et leur offrent la possibilité 
d’expliquer les raisons pour lesquelles un 
débarquement dans le lieu proposé serait 
contraire au principe de non-refoulement.

3. En cas de débarquement dans un pays 
tiers, les unités participantes identifient les 
personnes interceptées ou secourues et 
évaluent leur situation personnelle. Elles 
informent, de manière appropriée, les 
personnes interceptées ou secourues du lieu 
de débarquement et leur offrent la 
possibilité d’expliquer les raisons pour 
lesquelles un débarquement dans le lieu 
proposé serait contraire au principe de non-
refoulement.

Or. en

Amendement 30
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas de débarquement dans un pays 
tiers, les unités participantes identifient les 
personnes interceptées ou secourues et 
évaluent leur situation personnelle, dans la 
mesure du possible, avant le 
débarquement. Elles informent, de 

3. Avant de décider d’un débarquement 
dans ou d’un transport vers un pays tiers, 
les unités participantes identifient les 
personnes interceptées ou secourues et 
évaluent chaque situation personnelle, y 
compris l'état de santé et d'autres 
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manière appropriée, les personnes 
interceptées ou secourues du lieu de 
débarquement et leur offrent la possibilité
d’expliquer les raisons pour lesquelles un 
débarquement dans le lieu proposé serait 
contraire au principe de non-refoulement.

circonstances pouvant rendre ces 
personnes vulnérables. Elles informent les 
personnes interceptées ou secourues du lieu
de débarquement ou de retour, dans une 
langue ou dans les langues que ces 
personnes comprennent, entre autres en 
recourant au service téléphonique 
d'interprètes du bureau européen d'appui 
en matière d'asile, leur donnent le droit de 
faire appel à un avocat et les informent de 
leur droit de protester contre la mesure 
envisagée. Si une personne interceptée ou 
secourue proteste contre le débarquement 
dans ou le transport envisagé vers un pays 
tiers, elle est amenée en un lieu du 
territoire d'un État membre où elle a la 
possibilité d'introduire des recours en 
justice, ou, si la personne explique les 
raisons pour lesquelles la mesure 
envisagée serait contraire au principe de 
non-refoulement, il lui est donné accès à 
une procédure de demande d'asile sur le 
territoire d'un État membre 
conformément à l'article 6 de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale.

Or. en

Amendement 31
Judith Sargentini
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les unités participantes répondent,
pendant toute la durée de l’opération en 
mer, aux besoins spécifiques des enfants, 
des victimes de la traite des êtres humains, 
des personnes ayant besoin d’une 
assistance médicale urgente ou d’une 

4. Pour l'ensemble des décisions et des 
mesures prises pendant toute la durée de 
l’opération en mer, les unités participantes 
veillent à satisfaire les besoins spécifiques 
des enfants, des victimes de la traite des 
êtres humains, des personnes ayant besoin 
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protection internationale et des autres 
personnes se trouvant dans une situation 
particulièrement vulnérable.

d’une assistance médicale urgente ou d’une 
protection internationale et des autres 
personnes se trouvant dans une situation 
particulièrement vulnérable. À cette fin, les 
unités participantes peuvent faire appel à 
des médecins, des interprètes et à des 
spécialistes dans d'autres domaines.

Or. en

Amendement 32
Jean-Pierre Audy

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans la mer territoriale de l'État membre 
d'accueil ou d'un État membre participant, 
lorsqu'il y a de sérieuses raisons de 
soupçonner qu'un navire transporte des 
personnes ayant l'intention de se soustraire 
aux vérifications aux points de passage 
frontaliers ou qu'il se livre à un trafic de 
migrants par mer, les unités participantes 
prennent une ou plusieurs des mesures 
suivantes :

1. Dans la mer territoriale de l'État membre 
d'accueil ou d'un État membre participant, 
lorsqu'il y a de sérieuses raisons de 
soupçonner qu'un navire transporte des 
personnes ayant l'intention de se soustraire 
aux vérifications aux points de passage 
frontaliers ou qu'il se livre à un trafic 
illégal de migrants par mer, les unités 
participantes prennent une ou plusieurs des 
mesures suivantes :

Or. fr

Amendement 33
Marietta Giannakou

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans la mer territoriale de l’État 
membre d’accueil ou d’un État membre 
participant, lorsqu’il y a de sérieuses 
raisons de soupçonner qu’un navire 
transporte des personnes ayant l’intention 

1. Dans la mer territoriale de l’État 
membre d’accueil, lorsqu’il y a de 
sérieuses raisons de soupçonner qu’un 
navire transporte des personnes ayant 
l’intention de se soustraire aux 
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de se soustraire aux vérifications aux 
points de passage frontaliers ou qu’il se 
livre à un trafic de migrants par mer, les 
unités participantes prennent une ou 
plusieurs des mesures suivantes:

vérifications aux points de passage 
frontaliers ou qu’il se livre à un trafic de 
migrants par mer, les unités participantes 
prennent une ou plusieurs des mesures 
suivantes:

Or. en

Amendement 34
Jean-Pierre Audy

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) saisir le navire et arrêter les personnes 
qui se trouvent à bord;

d) saisir le navire et arrêter les personnes 
qui assurent le fonctionnement du navire ;

Or. fr

Amendement 35
Marietta Giannakou

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’État membre d’accueil ou l’État 
membre participant dans la mer territoriale 
duquel l’interception a lieu autorise les 
mesures mentionnées au paragraphe 1 et 
donne des instructions appropriées à l’unité 
participante par l’intermédiaire du centre 
de coordination internationale. L’unité 
participante informe l’État membre 
d’accueil, par l’intermédiaire du centre de 
coordination internationale, lorsque le 
commandant du navire demande l’envoi 
d’une notification à un agent diplomatique 
ou à un fonctionnaire consulaire de l’État 
du pavillon.

2. L’État membre d’accueil dans la mer 
territoriale duquel l’interception a lieu 
autorise les mesures mentionnées au 
paragraphe 1 et donne des instructions 
appropriées à l’unité participante par 
l’intermédiaire du centre de coordination 
internationale. L’unité participante informe 
l’État membre d’accueil, par 
l’intermédiaire du centre de coordination 
internationale, lorsque le commandant du 
navire demande l’envoi d’une notification 
à un agent diplomatique ou à un 
fonctionnaire consulaire de l’État du 
pavillon.
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Or. en

Amendement 36
Marietta Giannakou

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsqu’il y a de sérieuses raisons de 
soupçonner qu’un navire sans nationalité 
ou assimilé à un navire sans nationalité 
transporte des personnes ayant l’intention 
de se soustraire aux vérifications aux 
points de passage frontaliers ou qu’il se 
livre à un trafic de migrants par mer, l’État 
membre d’accueil ou l’État membre 
participant dans la mer territoriale duquel 
le navire sans pavillon est intercepté donne 
l’autorisation et ordonne à l’unité 
participante d’arrêter ce navire et de 
prendre toute mesure mentionnée au 
paragraphe 1.

3. Lorsqu’il y a de sérieuses raisons de 
soupçonner qu’un navire sans nationalité 
ou assimilé à un navire sans nationalité 
transporte des personnes ayant l’intention 
de se soustraire aux vérifications aux 
points de passage frontaliers ou qu’il se 
livre à un trafic de migrants par mer, l’État 
membre d’accueil dans la mer territoriale 
duquel le navire sans pavillon est 
intercepté donne l’autorisation et ordonne à 
l’unité participante d’arrêter ce navire et de 
prendre toute mesure mentionnée au 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 37
Jean-Pierre Audy

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. En haute mer, lorsqu'il existe de 
sérieuses raisons de soupçonner que le 
navire se livre au trafic de migrants par 
mer, et sous réserve d'y être autorisées par 
l'État du pavillon conformément au
Protocole contre le trafic illicite de 
migrants, les unités participantes prennent 
une ou plusieurs des mesures suivantes:

1. En haute mer, lorsqu'il existe de 
sérieuses raisons de soupçonner que le 
navire se livre au trafic illicite de migrants 
par mer, et sous réserve de l'application du 
Protocole contre le trafic illicite de 
migrants notamment au regard de l'Etat 
du pavillon, les unités participantes 
prennent une ou plusieurs des mesures 
suivantes:
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Or. fr

Amendement 38
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. En haute mer, lorsqu'il existe de 
sérieuses raisons de soupçonner que le 
navire se livre au trafic de migrants par 
mer, et sous réserve d'y être autorisées par 
l'État du pavillon conformément au 
Protocole contre le trafic illicite de 
migrants, les unités participantes prennent 
une ou plusieurs des mesures suivantes:

1. En haute mer, lorsqu'il existe de 
sérieuses raisons de soupçonner que le 
navire se livre au trafic de migrants par 
mer, et sous réserve d'y être autorisées par 
l'État du pavillon conformément au 
Protocole contre le trafic illicite de 
migrants, les unités participantes et, le cas 
échéant, des représentants du forum 
consultatif, prennent une ou plusieurs des 
mesures suivantes:

Or. en

Amendement 39
Sabine Lösing

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. S’il existe de sérieuses raisons de 
soupçonner qu’un navire, bien qu’il batte 
pavillon étranger ou refuse d’arborer son 
pavillon, a en réalité la même nationalité 
que l’unité participante, celle-ci vérifie les 
titres autorisant le port du pavillon. À cette 
fin, elle peut approcher le navire suspect: 
Si, après vérification des documents, les 
soupçons subsistent, elle poursuit l’examen 
à bord du navire, en agissant avec tous les 
égards possibles. L'État membre participant 
dont le navire prétend battre pavillon est 
contacté par les voies appropriées.

4. S’il existe de sérieuses raisons de 
soupçonner qu’un navire, bien qu’il batte 
pavillon étranger ou refuse d’arborer son 
pavillon, a en réalité la même nationalité 
que l’unité participante, celle-ci vérifie les 
titres autorisant le port du pavillon. À cette 
fin, elle peut approcher le navire suspect: 
Si, après vérification des documents, les 
soupçons subsistent, elle poursuit l’examen 
à bord du navire de façon proportionnée à 
l'objectif recherché et en agissant avec 
tous les égards possibles. L'État membre 
participant dont le navire prétend battre 
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pavillon est contacté par les voies 
appropriées.

Or. en

Amendement 40
Jean-Pierre Audy

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Si elle a de sérieuses raisons de 
soupçonner qu'un navire sans nationalité ou 
pouvant être assimilé à un navire sans 
nationalité, se livre à un trafic de migrants 
par mer, l'unité participante peut 
arraisonner et arrêter le navire afin de 
vérifier son absence de nationalité. Si les 
soupçons s'avèrent fondés, d'autres 
mesures appropriées, telles que celles 
prévues au paragraphe 1, peuvent être 
prises conformément au droit national et 
international.

8. Si elle a de sérieuses raisons de 
soupçonner qu'un navire sans nationalité ou 
pouvant être assimilé à un navire sans 
nationalité, se livre à un trafic illicite de 
migrants par mer, l'unité participante peut 
arraisonner et arrêter le navire afin de 
vérifier son absence de nationalité. Si les 
soupçons s'avèrent fondés, d'autres 
mesures appropriées, telles que celles
prévues au paragraphe 1, peuvent être 
prises conformément au droit national et 
international.

Or. fr

Amendement 41
Jean-Pierre Audy

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 11

Texte proposé par la Commission Amendement

11. Lorsque les raisons de soupçonner 
qu'un navire se livre à un trafic de migrants 
en haute mer s'avèrent dénuées de 
fondement, ou que l'unité participante n'a 
pas compétence pour agir, mais qu'il y a 
raisonnablement lieu de soupçonner que le 
navire transporte des personnes ayant 
l'intention d'atteindre la frontière d'un État 

11. Lorsque les raisons de soupçonner 
qu'un navire se livre à un trafic illicite de 
migrants en haute mer s'avèrent dénuées de 
fondement, ou que l'unité participante n'a 
pas compétence pour agir, mais qu'il y a 
raisonnablement lieu de soupçonner que le 
navire transporte des personnes ayant 
l'intention d'atteindre la frontière d'un État 
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membre et de se soustraire aux 
vérifications aux points de passage 
frontaliers, le navire concerné continue à 
faire l'objet d'une surveillance. Le centre de 
coordination internationale communique 
des informations au sujet du navire au 
centre de coordination nationale des États 
membres vers lequel il se dirige.

membre et de se soustraire aux 
vérifications aux points de passage 
frontaliers, le navire concerné continue à 
faire l'objet d'une surveillance. Le centre de 
coordination internationale communique 
des informations au sujet du navire au 
centre de coordination nationale des États 
membres vers lequel il se dirige.

Or. fr

Amendement 42
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les unités participantes communiquent 
dans les meilleurs délais leur appréciation 
de la situation au centre de coordination du 
sauvetage compétent. Dans l’attente des 
instructions du centre de coordination du 
sauvetage, les unités participantes prennent 
toutes les mesures appropriées pour assurer 
la sécurité des personnes concernées.

7. Les unités participantes communiquent 
dans les meilleurs délais leur appréciation 
de la situation au centre de coordination du 
sauvetage compétent. Dans l’attente des 
instructions du centre de coordination du 
sauvetage, les unités participantes prennent 
toutes les mesures appropriées pour assurer 
la sécurité des personnes concernées et le 
respect de leurs droits humains.

Or. en


